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Au sortir des multiples préavis d’autres 
organisations syndicales ayant marqué le début 
de l’année 2023, le sujet du droit de grève des 
contrôleurs aériens est une nouvelle fois arrivé 
sur les bancs du Sénat. Depuis le 1er mai, une 
proposition de loi est examinée par les 
parlementaires : point d’étape sur le déroulé du 
processus législatif et sur l’action du SNCTA. 

Un contexte de grèves multiples 
Depuis de nombreuses années, l’instrumentalisation du 

droit de grève et son usage déraisonné ou inconciliable par 
plusieurs autres organisations syndicales ont conduit, 
année après année, à une dégradation de l’image de la 
profession et à une dérive du niveau de service minimum. 

Les épisodes de grève du début de l’année 2023 ne 
font malheureusement pas exception. Entre les grèves à 
répétition ne comportant qu’un très faible nombre de 
grévistes et la gestion irresponsable de la journée du 
11  février 2023 (voir le communiqué du comité national), 
l’exposition de la profession fut sans précédent.  

Une nouvelle proposition de loi au Sénat 
Une nouvelle fois, le Sénat s'est saisi de ce sujet via la 

proposition de loi n°553. Cette proposition de loi vise à 
introduire une déclaration préalable chez les contrôleurs 
aériens et, fait nouveau par rapport aux initiatives 
parlementaires engagées par le passé, vise à retrouver une 

certaine proportionnalité entre le nombre de grévistes et 
l’impact d’une grève, qu’elle soit peu ou fortement suivie. 
Cette notion se retrouve aussi bien dans le titre de la 
proposition de loi : « une adéquation entre l’ampleur de la 
grève et la réduction du trafic » que dans son exposé des 
motifs qui traduit une volonté claire du législateur.  

Des premiers engagements très attendus 
La proposition de loi a été adoptée en première lecture 

au Sénat lors de la séance publique du 15 juin 2023. Les 
débats parlementaires ont confirmé la volonté et la 
nécessité de revoir le niveau de service minimum, défini 
dans un décret dépendant du seul Gouvernement. 
Fermement attendu par le SNCTA qui œuvre auprès des 
Pouvoirs publics (voir le communiqué du comité national), le 
Gouvernement s’est engagé en la matière lors de cette 
séance publique. 

À cette occasion, le Gouvernement a activé la procédure 
accélérée et l’examen du texte se poursuit désormais à 
l’Assemblée nationale, avec un passage en séance publique le 
15 novembre. Le SNCTA a continué son travail auprès des 
députés ainsi que du Gouvernement pour que la parole 
donnée se transcrive maintenant au niveau règlementaire, 
afin que les contrôleurs aériens retrouvent un exercice réel 
du droit de grève avec un service minimum adapté.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Proposition de loi : du Sénat à l’Assemblée nationale

Le droit de grève des contrôleurs, durement acquis par leurs aînés, est un droit fondamental et 
constitutionnel. Si le SNCTA considère que le système actuel, instrumentalisé par d’autres organisations 
syndicales, est à bout de souffle, il rappelle fermement qu’aucune déclaration préalable ne saurait être 
acceptable avec le service minimum actuel. Depuis plus de 6 mois, le SNCTA a agi en ce sens auprès des 

Pouvoirs publics et les engagements nécessaires sont désormais obtenus : le SNCTA exige leur 
concrétisation via la publication d’un décret révisant le service minimum dès la promulgation de la loi 

examinée à l’Assemblée nationale ce mercredi 15.

Reçu et auditionné au Sénat et à l’Assemblée nationale à 
plusieurs reprises, le SNCTA a rappelé ses fondamentaux 
de Congrès : aucune déclaration préalable ne pourrait 

voir le jour sans une baisse du service minimum.

« J’en prends l’engagement devant vous […] pour 
que le service minimum soit adapté en conséquence 

de la volonté du législateur. » 
Clément BEAUNE, le 15 juin 2023

La surexposition imputable aux autres organisations 
syndicales est fortement préjudiciable à l’exercice de 

notre droit de grève. 
Le SNCTA a toujours travaillé activement à défendre 

les intérêts et l’image de la profession.

http://www.sncta.fr
https://www.sncta.fr/news/communique-du-comite-national-29547
https://www.senat.fr/leg/ppl22-553.html
https://www.sncta.fr/news/communique-du-comite-national-29583

